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Question écrite n° 95455

Texte de la question

Mme Marie-Line Reynaud attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du ministre du travail, de l'emploi
et de la santé, chargée de la santé, sur la mise en place du cinquième plan de lutte contre le VIH-sida et les
infections sexuellement transmissibles. Elle lui demande de lui indiquer quelles mesures le Gouvernement
entend prendre afin de permettre de réduire le délai de communication des résultats des tests de dépistage au
VIH-IST effectués dans les CDAG et CIDDIST. Ces délais souvent beaucoup plus longs que ceux proposés par
les laboratoires de biologie médicale participent activement au stress de l'attente des résultats qui peuvent
souvent rebuter les candidats au dépistage.
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